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Anass MAHFOUDI 

Laboratoire Economie du Développement (LED) 

Le changement climatique est un frein majeur au développement durable. Plus qu’un simple postulat, 
cette assertion domine aujourd’hui le discours politique et l’action publique stratégique et représente 
une question à laquelle tend à s’atteler la recherche scientifique multidisciplinaire. Pour autant, la 
relation entre les concepts durabilité et climat serait couverte par un champ si bien large qu’il pourrait 
accepter d’autres affirmations, aussi pertinentes soient-elles.  
 
Par ce champ de réflexion, on sous-entend une problématique qui enferme une multitude de 
questionnements, permettant d’ouvrir le débat sur les enjeux et les conditions de la durabilité. Une 
problématique récente en apparence, qui semble être érigée par la conscience généralisée autour de 
« l’urgence écologique », mais qui détient à la base des fondements séculaires. Enfin, une problématique 
qui prétend entrevoir des éléments de réflexion nouveaux, exploitant de nouvelles pistes explorées par 
la pensée économique. 
 
Bien que les tentatives d’intégration de l’action climatique dans le processus de développement ne datent 
pas d’aujourd’hui et remonte à plus de trois siècles, lorsque Carlowitz H.C. von (1713) appella à trouver 
le juste équilibre entre l’utilisation des ressources et la régénération du capital naturel, la controverse 
théorique et politique ne se mettait en mouvement qu’avec les premières mises en garde formulées 
autour de l’exploitation séculaire de la nature et des pertes démesurées pour l’humanité. Les plus 
importantes d’entre elles sont le rapport du Club de Rome en 1972 et celui de l’Union Internationale de 
la conservation de la nature en 1969. 
 
Entre le débat originel motivé par des idées utilitaires1, évoquant les problèmes de surutilisation des 
ressources non renouvelables, et les approches relativement modernes mettant le doigt sur l’évolution 
du capitalisme, notamment la responsabilité des régimes d’accumulation extensifs, puis intensifs, dans 
la survenance des inégalités accentuées et résistantes, un long chemin a ainsi été parcouru pour 
renouveler le débat sur la question de la durabilité et les justifications du changement climatique. 
 
Sous cet angle, un premier terrain d’interrogation renvoie aux modalités qui accompagnent la 
ressuscitation de la question de la durabilité et si elle continue de se limiter à la dimension écologique, 
ou bien elle s’étend à l’économique et le social avec comme conséquence éventuelle le 
« désencastrement » de l’économie (Polanyi, 1944).  
 
Au fond, le débat et ses enjeux se renouvellent avec de nouveaux ingrédients théoriques trouvant leur 
fondement majoritairement dans des évidences empiriques. Ceux-ci s’adossent à une complexité qui ne 
se détache pas de la nature des concepts mis en relation, à savoir le changement climatique et le 
développement durable. Elle s’accentue davantage en prenant en compte leurs enjeux opposés, ce qui 
mène à confronter une conception holistique (Grober, 2015) représentant un processus évolutif à une 
approche phénoménologique, circonscrite dans le temps mais dont les effets peuvent être d’une 
variabilité infinie. 

 
1 L’utilitarisme est une doctrine éthique qui prescrit d'agir de manière à maximiser le bien-être collectif. 
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Ces éléments contribuent à nourrir la controverse sur la pertinence de l’hypothèse de la « rétroaction 
positive2 », qui est placée au cœur du débat descriptif, notamment si elle permet de rendre compte 
réellement des enjeux de la durabilité à travers une mise en liaison mécanique des deux concepts.   
 
Le débat s’ouvre également par rapport à l’universalité de la problématique et les enjeux qu’elle fait 
émerger depuis sa prise en charge par la plus haute institution garante du développement durable, à 
savoir l’Organisation des Nations Unis (ONU), notamment ceux liés à la distribution géographique des 
objectifs de développement. En fait, ce processus, qui a démarré avec le diagnostic ayant donné lieu en 
1987 au rapport Bruntland, et qui s’est poursuivi avec l’engagement planétaire paraphé en 1992 à Rio 
en marge du sommet de la terre et les différentes « conventions de parties (COP) » organisées 
annuellement depuis, accentue toujours le scepticisme sur l’inégalité du développement, ce qui élargit 
le champ du débat en particulier dans sa composante prescriptive.  
 
Les différentes caractéristiques de cette problématique butent sur la nature des efforts théoriques 
consacrés à leur maîtrise. Si le concept de changement climatique est relativement bien circonscrit par 
rapport à son champ de compréhension, au point de se rapprocher du statut d’une « science »3 (Le treut 
et al., 2007), celui du développement durable s’ouvre encore à des contradictions pouvant changer son 
paradigme (Kuhn, 1996), ce qui fragilise sa connexion avec tout concept quel que soit son niveau de 
« réfutabilité » (Popper, 2006). 
 
Cette difficulté explique la divergence des approches adoptées pour fonder une connaissance solide 
autour du postulat avancé plus haut. On peut, toutefois, faire allusion à trois grandes familles de travaux 
qui révèlent cet effort théorique et peuvent constituer une grille d’analyse pour ce colloque. 
 
Les tenants du modèle mainstream, conçu et entretenu par la réflexion universelle parrainée, en 
apparence, par les l’ONU et adoptée par la majorité de la communauté internationale, ont pour tribune 
les réflexions des groupes d’experts (e.g. GIEC-IPCC) et les travaux menés parallèlement aux COP. Les 
débats politiques ou théoriques issues de cette vision bifurquent le plus souvent vers des terrains positifs 
ou normatifs. Tantôt, ils s’inscrivent dans la compréhension des motifs sous lesquels les phénomènes 
du changement climatique impactent la durabilité, tantôt dans la mise en évidence du rôle du droit dans 
la mutualité des efforts humanitaires pour préserver un bien commun qui est la terre.  

Ces travaux aboutissent à un modèle alternatif, en conditionnant la durabilité par le recours aux énergies 
renouvelables4, et permettent de définir les conditions qu’une stratégie de développement durable 
devrait remplir, en termes de gouvernance et de déterminants préventifs, afin de préparer l’humanité 
pour « éviter le désastre » (Gates, 2021).  

Ce modèle traduit un jeu d’acteurs complexe où les conséquences économiques du changement 
climatique se répandent plus rapidement que les anticipations que lui font les agents économiques 
(Godard, 2015), d’où l’importance d’un chiffrement de ces conséquences. Dans cette perspective, les 
recherches les plus abouties adoptent une approche « coût-avantage » (e.g. modèle DICE5, Rapport 
Sterne6), permettant ainsi d’incorporer « l’atténuation » du changement climatique dans les objectifs de 
développement durable fixés par l’agenda 2030 de l’ONU, à l’image des indicateurs relatifs à l’émission 
de gaz à effet de serre et la température à surface de la planète.  

 
2 Cette hypothèse suggérer que les logiques de développement fondés sur l’exploitation du système terrestre amplifient les 

changements climatiques, qui eux-mêmes ressortiront ce système de son état d’équilibre et mettront en péril le développement 
durable. 

3 Cette science regroupe plusieurs branches : système global du climat, observations autour du changement climatique, la 
variabilité climatique naturelle, l’atténuation du changement climatique, etc. 

4 Les principales sources de ces énergies sont : le soleil, le vent, la chaleur de la terre, les chutes d'eau, les marées. 
5 Modèle dénommé « Dynamic Integrated Climate-Economy » ou « dynamique intégré climat-économie » et développé par 

Nordhaus W.  (1992) 
6 Rapport publié en 2006 et commandé par le chancelier de l’échiquier britannique à son conseiller économique Nicholas 

Stern sur l’économie du changement climatique en termes de dommages et de modalités de prévention. 
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Les travaux récents consacrent le modèle en termes d’économie verte comme base d’une représentation 
canonique du développement durable fondé sur le resserrement du changement climatique, tel que 
quantifié et appréhendé par rapport à ses acteurs responsables et ses territoires d’occurrence. Un modèle 
où les ressources naturelles utilisées sont censées atteindre un optimum, en l’occurrence une « neutralité 
carbone », et où l’interaction des agents devra être fondée socio-éthiquement. Sous cet angle, le modèle 
de Nordhaus (1992) et ses travaux fondateurs (1977, 1990) semble constituer la formulation théorique 
la plus unanime.  
 
Le « deal vert », pour reprendre la terminologie employée pour désigner l’ensemble des politiques 
environnementales conciliant les enjeux économiques et sociaux et les enjeux environnementaux, trouve 
dans « l’économie circulaire » (EMF, 2013) les fondements de base pour son implémentation et dans 
les organisations internationales (e.g. les agences onusiennes, les banques multilatérales de 
développement, l’OCDE, le G20 et le forum de Davos) les acteurs majeurs pour concevoir des 
instruments de rupture permettant au système de s’autoréguler (e.g. le greenwashing, l’investissement 
vert, l’innovation techno-écologique, etc.).  
  
Dans le prolongement de ces réflexions, apparaît un mouvement théorique reposant sur une pensée 
prospective, voire avant-gardiste. Une sorte de théorie dominante étendue qui exploite les bien-fondés 
de l’économie verte pour repenser le capitalisme. Ses travaux essayent, ainsi, de montrer que l’empreinte 
matérielle du capitalisme, caractérisant la « société hyper-industrielle » (Veltz, 2017), est incompatible 
avec les enjeux écologiques et sociétaux. Un autre type d’économie est ainsi mis en avant, une 
« économie désirable » (Veltz, 2021), établie sur une nouvelle base productive qui définit clairement le 
périmètre de la production, i.e. les secteurs, les activités et les types d’emplois, et qui se focalisent 
fondamentalement sur l’homme.  
 
Certes, le post-industriel est davantage immatériel, mais se doit de surveiller et de maîtriser le matériel. 
Les « régimes de sobriété » amenés à être dictés aux processus productifs devront se dessaisir d’un 
débordement de la demande du fait de l’utilisation efficace des ressources (paradoxe de Jevons). Ce 
néolibéralisme vert bute, toutefois, sur la question de la propriété des ressources naturelles en tant que 
bien public. La dimension locale s’invite, également, en tant que cadre de réflexion pour repenser la 
réduction des dégâts écologiques à travers la délocalisation de l’industrie et la mise en valeur de la 
proximité. 
 
Cette perspective d’analyse, tout comme celle du courant dominant présenté plus haut, laissent ouvertes 
les questions relatives aux problèmes de coordination. Faut-il l’imputer au fait que le capitalisme vert 
est construit sur des rationalités différentes et des « buts divergents » pouvant conduire à un « échec 
dans la coordination » (Favereau, 1989) ? Plusieurs angles d’entrée peuvent être identifiés, à l’image 
des pratiques politiques et les problématiques de convergence et d’adaptation institutionnelle qu’elles 
engendrent de par leur hétérogénéité.  
 
Un des événements pouvant être placés dans le registre de l’échec de coordination est la crise des 
commodités survenue à partir de l’année 2021, qui s’est manifestée par une raréfaction des minéraux 
critiques et une hausse de leur prix sur les marchés internationaux financiarisés, ce qui peut être 
interprété comme une divergence des visions sur la criticité de l’urgence écologique. 
 
Un dernier mouvement de recherche s’identifie en se démarquant des deux premiers. A connotation 
hétérodoxe, ce registre d’analyse construit sa réflexion autour de l’hypothèse de l’injustice sociale. Dans 
cette interprétation, l’équité sociale devient une préoccupation majeure du développement car l’urgence 
écologique est vue différemment selon que l’on se situe entre les pays du nord et des pays du sud. Même 
à l’échelle nationale, les préjudices environnementaux sont perçus différemment entre les espaces 
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territoriaux et entre les groupes sociaux, de même que les mécanismes de changement des 
comportements. 
 
Parmi les problématiques les plus importantes de ce mouvement de recherche, on cite les analyses 
consacrées au positionnement des pays du Sud dans les négociations climatiques internationales, en 
particulier les politiques menées en vertu du principe des responsabilités communes mais différenciées 7 
qui rendent floues les frontières de la justice sociale entre les grands et les moins pollueurs (Duterme, 
2020). Sont également recensés les travaux sur le dumping écologique dans le cadre du commerce 
international ou sur l’asymétrie d’information dans le cadre des politiques de transition énergétique. 
Peuvent aussi être rangés dans ce registre les problématiques relatives à la fiscalité environnementale, 
notamment par rapport au principe de l’équité. 
 
En se situant aujourd’hui face à des défis importants, la politique environnementale du Maroc est 
interpellée non seulement par rapport au respect de ses engagements vis-à-vis de la communauté 
internationale, notamment en matière de réduction des émissions de carbone, mais aussi au regard de 
ses capacités d’insertion dans les schémas internationaux de compétitivité faisant de la question 
environnementale l’une de ses mécanismes de fonctionnement. La référence est faite ici à l’objectif de 
décarbonisation de l’industrie pour promouvoir la compétitivité des exportations, particulièrement à 
destination de l’Union Européenne.  
 
La problématique de la durabilité peut être analysée sous cet angle, comme celui de l’impact du stress 
hydrique sur le développement du monde rural, où l’agriculture constitue la principale activité 
économique et la source majeure de revenus. Mérite d’être discutée également l’interprétation faite par 
le Nouveau Modèle de Développement, qui représente le référentiel majeur de la durabilité au Maroc, à 
la modification des conditions environnementales. 
 
Le colloque thématique « changement climatique et développement durable » se situe au carrefour de 
ces réflexions variées.  Il se fixe comme objectif premier de présenter un état des lieux des savoirs 
théoriques et empiriques consacrés à la mise en relation du développement durable avec le changement 
climatique. Il prétend offrir un espace d’échanges en mobilisant les recherches et les études les plus 
récentes et en interprétant les principaux débats politiques. La mise en perspective des problématiques 
dans le contexte du Maroc constitue une des vocations importantes de ce colloque. 
 
Pour ce faire, les axes suivants sont retenus comme bases de discussions : 

1) Activité économique, changement climatique et dommages environnementaux  
2) Les inégalités face au changement climatique  
3) Changement climatique, politiques environnementales et défis de durabilité et de 
résilience 
4) Changement climatique, conflits d’intérêt, tragédie des biens communs et coopération 
internationale  
5) Normes environnementales et compétitivité des entreprises  
6) Changement climatique, eau et agriculture  
7) Changement climatique et mobilité  
8) Transition énergétique, épuisement des ressources et défis de durabilité  
9) Croissance verte et financement de la transition énergétique 

 
 
 

 
7 Consacré dans la convention-cadre de 1992 à Rio et mentionné également dans le protocole de Kyoto (1997), ce principe 

juridique de droit international de l’environnement est lié aux engagements en termes d’atténuation des dégradations 
environnementales et d’adaptation aux changements irréversibles. 



Association Marocaine de Sciences Economiques 
Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales, Bd des Nations unies, BP 721, Agdal, Rabat 

                www.amse.ma         /      amse.messagerie@gmail.com 
 

Références 
 
[1] Carlowitz H.C. von (1713), Sylvicultura Oeconomica, Franklin Classics Trade Press (13 

novembre 2018), 472 p. 
 

[2] Duterme B. (2020), « les cinq dilemmes de la crise écologique », In : L’urgence écologique vue 
du Sud, Alternatives Sud, vol. 27, pp: 7-23. 

[3] EMF (2013), Towards The Circular Economy, vol.1, (Ellen MacArthur Foundation), Cowes, 
Isle of Wight.  

[4] Favereau O. (1989), « Organisation et marché », In: Revue française d'économie, vol. 4, n°1, 
pp. 65-96 

[5] Gates B. (2021), How to Avoid a Climate Disaster: The Solutions We Have and the 
Breakthroughs We Need, Large print edition, 384 p. 

[6] Gordard O. (2015), Environnement et développement durable. Une approche méta-économique, 
De Boeck, 490 pages 

[7] Grober U. (2015), « The discovery of sustainability: the genealogy of the term », In: Judith C.E., 
M. Remig Eds, theories of sustainable development, Routledge, pp: 6-15.    

[8] Kuhn T.S. (1996), The structure of scientific revolutions, 3rd edition. University of Chicago 
Press, Chicago, 226 pp. 

[9] Le Treut H., R. Somerville, U. Cubasch, Y. Ding, C. Mauritzen, A. Mokssit, T. Peterson, M. 
Prather (2007), « Historical Overview of Climate Change», In: Climate Change 2007: The 
Physical Science Basis. Contribution of Working Group I to the Fourth Assessment Report of 
the Intergovernmental Panel on Climate Change [Solomon, S., D. Qin, M. Manning, Z. Chen, 
M. Marquis, K.B. Averyt, M. Tignor and H.L. Miller (eds.), Cambridge University Press, 
Cambridge, United Kingdom and New York, NY, USA, pp: 95-127.  

[10] Nordhaus W.D. (1977), « Economic growth and climate: the carbon dioxide problem », The 
American economic review, vol. 67, n° 1, February, pp: 341-346.  

[11] Nordhaus W. D. (1990). « A General Equilibrium Model of Policies to Slow Global Warming 
», In: David Wood, ed., Economic Models of Energy and Environment, Proceedings of a 
Workshop, Washington, D. C., October.  

[12] Nordhaus W. D. (1992), « An optimal transition path for controlling greenhouse gases », 
science, vol. 258, November, pp: 1315-1319. 

[13] Nordhaus W.D. (2018), « Climate change: the ultimate challenge for economics », the Nobel 
prizes, December, pp: 439-466. 

[14] Polanyi (1944), La Grande Transformation, Aux origines politiques et économiques de notre 
temps, Gallimard, Traduction française : 1983, 476 pages. 

[15] Popper K. (2006), Conjectures et réfutations : La croissance du savoir scientifique, 
Bibliothèque Scientifique Payot, 612 p. 

[16] Veltz P. (2017), La société hyper-industrielle : le nouveau capitalisme productif, Editions du 
Seuil et La République des Idées, Paris, 128 p. 

[17] Veltz P. (2021), L’économie désirable : sortie du monde thermo-fossile, Editions du Seuil et La 
République des Idées, Paris, 128 p. 

[18] United Nations Organization (1987), « Our Common Future: Report of the World Commission 
on Environment and Development », Brundtland report, 247 p. 

[19] United Nations Organization (1992), « United Nations framework convention on climate 
change », New York, May, 206 p. 
 

 

 

 

 



Association Marocaine de Sciences Economiques 
Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales, Bd des Nations unies, BP 721, Agdal, Rabat 

                www.amse.ma         /      amse.messagerie@gmail.com 
 

Dates à retenir   

Date limite de réception des propositions de communication 30 Septembre 2023 

Réponse du Comité scientifique aux auteurs 15 Octobre 2023 

Soumission des textes définitifs 30 Octobre 2023 

Journée du colloque 24 Novembre 2023 

 

Le comité scientifique n’accepte aucune communication qui ne respecte pas les délais mentionnés. 

Modalités de soumission  

Les auteurs sont priés d’envoyer leur projet de communications sous forme d’un résumé de deux à trois 

pages au maximum.    

Les projets de communication doivent comporter le titre de la communication, le nom et prénom des 

auteurs et leurs affiliations, la problématique, la méthodologie et les principaux résultats. Ils peuvent 

être soumis en français, en arabe ou en anglais. 

 Les résumés sont envoyés par e-mail à l’adresse suivante : amse.messagerie@gmail.com 

Normes de rédaction  

Le texte final (environ 20 pages, y compris annexes et bibliographie), doit parvenir à l’adresse mail de 

l’AMSE sous la forme d’un fichier au format Word, caractères Times 12, format A4, marges de 2,5cm, 

1,5 ligne. Les titres suivent une numérotation simple de type : 1., 1.1., 1.1.1., etc. 

Le texte final comprend : Titre de la communication, Auteur(s) (Nom(s) et prénom(s), fonction(s) et 

affiliation(s), email, tél), Résumé de la communication, mots-clés et classification JEL. 

- En cas de co-auteurs, souligner le nom du correspondant. 

Bibliographie (Auteur(s) : (Nom, Prénom), Année de publication. Titre, Sous-titre, source, éditeur, lieu 

d’édition, pages (xx:yy). 
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